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• Declaration de Conformite au reglement REACH (1907/2006/CE), Liste des Candidates SVHC 
du 25.06.2025 

• Directive RoHS (2011/65/UE et (UE) 2015/863) 
• Directive WEEE (2012/19/UE) 
• ELV (2000/53/CE) 
• POP ((UE) 2019/1021) 
• Mineraux de conflit 

Mesdames, Messieurs, 

En tant que fabricant d'articles techniques en elastomeres de polyurethane, nous sommes un "utilisateur en 
aval" (producteur d'articles) conformement au reglement REACH. Les obligations dues a la production et a la 
mise sur le marche de substances / produits chimiques pour le pre-enregistrement et l'enregistrement (ECHA) 
ne nous sont pas applicables. Nos produits sont des articles et ne peuvent donc pas etre definis comme des 
substances ou des preparations. En outre, aucune substance n'est liberee par nos articles dans des conditions 
d'utilisation normales et previsibles. Par consequent, ACLA-WERKE GMBH n'est pas soumise a l'obligation 
d'enregistrement ni a l'obligation d'etablir des fiches de donnees de securite. Afin de garantir a nos clients un 
approvisionnement continu en produits fiables et sürs, nous nous assurons que nos fournisseurs repondent a 
toutes les exigences en matiere de substances et de materiaux chimiques. Selon les informations de nos 
fabricants, les materiaux que nous utilisons ne contiennent aucune substance de la liste des candidates SVHC 
de l'Agence europeenne des produits chimiques (ECHA 250 substances; en date du 25.06.2025) ou les 
valeurs limites maximales autorisees sont respectees. Ainsi , ACLA-WERKE GMBH ne fournit pas non plus de 
produits relevant du reglement SCIP. 

Cette declaration de conformite repose sur les informations et les documents fournis par nos fournisseurs . 
ACLA-WERKE GMBH verifie soigneusement ces informations, mais decline toute responsabilite quant a leur 
exhaustivite, leur exactitude ou leur actualite, sauf si la loi l'exige expressement. 

Si des modifications ulterieures ou de nouvelles informations concernant les substances ou materiaux utilises 
ont une incidence sur la conformite de nos produits, ACLA-WERKE GMBH en informera immediatement ses 
clients et prendra les mesures appropriees. Toute autre responsabilite, en particulier pour les dommages 
indirects ou consecutifs, est exclue dans la mesure ou la loi le permet. 

Nous declarons par la presente, sur la base des informations fournies par nos fournisseurs , que les produits 
d'ACLA-WERKE GMBH sont conformes aux exigences du reglement REACH. 

En outre, nous confirmons que nos produits sont conformes aux directives suivantes et qu'ils sont fabriques 
conformement a leurs exigences applicables: 

• 2011/65/UE (RoHS II) & (UE) 2015/863 (RoHS III) 
• 2012/19/UE (WEEE) 
• 2000/53/CE (ELV) 
• (UE) 2019/1021 (POP) 

ACLA-WERKE GMBH confirme egalement que les produits que nous fournissons ne contiennent pas de 
materiaux de conflit (3TG) tels que definis dans la loi Dodd-Frank ou via la Conflict-Free Sourcing Initiative 

(CFSI) . f///, 
Avec nos sinceres salutations f 11}1 

Cologne, 17.07.2025 

signature 

Dr. Andreas Kieffer MBA 
(Directeur general) 




